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PROSPÉRITÉ ET 
COMPÉTITIVITÉ 

La position d’excellence 
de la Suisse en matière de 
formation, de recherche 
et d’innovation crée 
de bonnes conditions 
pour développer une 
diplomatie scientifique 
profilée.
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Dans un monde plus concurrentiel, le renforcement de la 
compétitivité devient une priorité. En Suisse, il s’agit de s’assurer 
d’une croissance économique mondiale durable et de renforcer 
l’attrait de la Suisse en tant que lieu d’implantation. Les 
contributions de la Suisse en faveur d’un développement durable 
ainsi que la lutte mondiale contre la pauvreté font également  
partie de cette priorité. 

Cadre économique
La Suisse améliore l’attractivité de sa place économique sur les plans national 
et international. Elle contribue également à un ordre économique et financier 
international basé sur des règles. 

Résilience et diversification économique 
La Suisse assure un cadre favorisant la diversification du commerce extérieur, tant au 
niveau géographique que sur les plans des fournisseurs et acheteurs. Elle renforce 
à cet effet la coopération avec des partenaires, notamment dans les domaines 
des biens et service de base. En raison de leur situation géographique et de leur 
proximité culturelle, juridique et politique, les pays européens sont des partenaires 
de premier plan. 

Formation, recherche et innovation
La Suisse développe de nouvelles coopérations bilatérales et multilatérales afin de 
renforcer son positionnement stratégique global. De plus, en tant qu’Etat hôte, elle 
pose les jalons pour favoriser le développement à long terme du CERN. 

Développement économique et humain durable
La Suisse améliore l’accès des pays prioritaires de la coopération internationale au 
marché mondial et encourage la création d’emplois pour les populations. Elle le fait 
notamment en améliorant la situation du secteur privé local et en soutenant les 
PME de ces pays. La Suisse améliore l’accès aux services de base, leur qualité et leur 
couverture pour les catégories de population les plus pauvres et défavorisées. 


